
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA MEUSE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE DIEUE SUR MEUSE 
Séance du 4 avril 2013 

Nombre de membres 

Afférents au Conseil         14 

En exercice            14 

Qui ont pris part à la  

Délibération                      11 

Date de convocation         27/03/2013 

Date d’affichage               05/04/2013 

 

L’an deux mil treize, le quatre avril, à 20 H 30, le conseil municipal, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Mr DUMONT Jean-Claude, Maire.   

 

Etaient présents : Mr DUMONT JC, Mme GUERMEUR M, Mr WATRIN 

F, Mr HENRY G, Mme SERRE F, Mme FAVEAUX R, Mr LEPRINCE R, Mme GAND E, Mr 

HOCHLEITNER P, Mr KNAJDER M.    

 

Absente excusée : Mme PAQUIN J. donnant procuration à Mme 

GUERMEUR M. 

 

Absents : Mr HUSSON Hugues, Mme CRESPEL Agnès, Mme BAVOUX 

Fabienne. 

 

Mme GUERMEUR Michèle est nommée secrétaire de séance.  

 

 

O.N.F : CONTRIBUTION A L’HECTARE 

Le conseil municipal décide de ne pas régler à l’O.N.F la contribution annuelle fixée à 2 € par 

hectare de forêt gérée (588,72 € pour 2012), imposée aux collectivités, dont l’objectif est de 

participer au financement du régime forestier, considérant que les communes règlent déjà les frais de 

garderie dont le montant est égal à 12% des recettes forestières : vente de bois, affouage, chasse. 

 

 

Ont signé au registre les membres présents.  

 

Copie conforme. 

 

Le Maire, 

 

 

Jean-Claude DUMONT. 
 

 

 

 

 


